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Le moulin de Boisbenâtre  ASVPVS n° 66  2013 

Le moulin de Boisbenâtre à Coulouvray est acquis par Auguste Eude et Amédée 
Bignon le 28février 1924, moyennant 14950 francs et ces deux derniers créent 
une société chez maître Datin du 21 mars 1924 : constitution de société en nom 

collectif entre : 1° Auguste, Léopold, 
Henri Eude, marbrier à La Ferté Macé 
(Orne) 7 Rue de la victoire, 2° Amédée, 
Marie, Joseph Bignon, tailleur de pierres 
à La Ferté Macé. Objet : 1° exploitation 
d’un moulin dit « moulin de Boisbenâtre 
» à Coulouvray, acquis conjointement 

par MM Eude et Bignon, suivant procès-verbal d’adjudication du 28 février 1924, 
2° Exploitation d’une carrière de granits sise à Le Gast (Calvados) aux 
Chambrettes que M Eude tient à loyer de M Marcel Pellerin de Paris pour 5 ans 
du 1er janvier 1922 (bail SSP enregistré à Saint-Sever le 6 janvier 1922, folio 68, 
n°87) ; 3° Exploitation d’une autre carrière de granits à Le Gast à la Gerberie que 
M Eude tient à loyer dudit M Pellerin pour 7 ans du 1er janvier 1923 (bail SSP 
enregistré à Saint-Sever le 2 novembre 1922 (folio 83, n° 337) ; 4° Exploitation 
d’un fonds de commerce à La Ferté Macé (Orne) rue de Rânes comprenant taille 
et polissage de granits, vente de croix funéraires, etc. Durée vingt ans du 1er avril 
1924, siège social à Coulouvray, lieu de Boisbenâtre (Manche) ; raison sociale « 
Eude et Bignon » ; capital social : cent trente-cinq mille francs, ci 135 000 
représenté, 1°pour M Eude à concurrence de 90 000 francs par son droit au bail 
des deux carrières du Gast et par tout l’outillage et matériel y existant et par le 
fonds de commerce de La Ferté Macé avec le matériel et les monuments 
funéraires y existant, 2°pour M Bignon à concurrence de 45 000 francs en 
numéraire. Les apports des deux associés produiront au profit chacun d’eux des 
intérêts à 4% et payable annuellement. Chaque associé prélèvera annuellement 
700 francs. Un inventaire constatant l’actif et le passif de la société sera fait le 
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1er avril de chaque année. Les bénéfices appartiendront par parts égales à 
chacun des associés. La société sera dissoute de plein droit par le décès de l’un 
des associés. Le survivant aura la faculté de conserver pour  son compte 
personnel tout l’actif social à charge pour lui de tenir compte aux héritiers de 
son associé du montant de ses droits fixé dans le dernier inventaire. Le survivant 
devra faire connaitre dans les trois mois du décès de son associé s’il estime user 
de la faculté ci-dessus à 1 % sur 135 000 francs. Il est dû également un droit de 
bail à 0, 60% sur les fermages restant à courir du bail des deux carrières louées à 
M Eude (ACP SaintPois, volume 54, folio 74-75, cases 5-9, 10-12). Cette même 
société n’aura qu’une existence éphémère puisque dissoute le 11 août 1924 
suivant (ACP Saint-Pois, volume 58, n°179).  

Boisbenâtre   ASVPVS N° 76  2014   

... En épilogue, comme pour rappeler l’une des principales doléances des 
habitants de Boisbenâtre concernant le franchissement de la Sienne, il y a cette 
délibération des élus de Fontenermont le 10 mai 1834 lesquels prennent 
connaissance du devis estimatif dressé le 14 janvier 1834 pour la réparation du 
pont de l’île Haupais situé entre les communes de Fontenermont, Boisbenâtre, 
Boisyvon, d’un montant de 349 francs. Les conseillers donnent leur accord pour 
une participation au 1/3 du devis. En 1837, le 4 août, nouveau devis pour, cette 
fois-ci, la construction du même pont, moyennant 798, 16 francs à laquelle le 
Conseil municipal de Fontenermont dit accepter de participer au 1/3. Le 10 août 
1842, suite à la circulaire du Préfet, le maire de Boisbenâtre communique au 
Conseil municipal de Fontenermont, un projet de devis pour la construction du 
pont à l’île Haupais sur la Sienne, située aux limites des communes de Boisyvon, 
Boisbenâtre, Fontenermont, moyennant 502 francs (409EDT). Le Conseil de 
Fontenermont dit encore consentir à son exécution. Finalement : tous ces 
éphémérides autour du pont pouvaient exaspérer les paroissiens comme le dit 
l’abbé Couétil, et cette histoire ne fut-elle vraiment qu’une simple affaire de pont 
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? Et pour en revenir à notre titre, c’est le Conseil municipal de Coulouvray-
Boisbenâtre, qui décide de vendre par adjudication l’ancien cimetière de 
Boisbenâtre, le 7 décembre 1855. Les enchères mettent en relief deux personnes 
qui vont surenchérir, l’un après l’autre : Victoire Blin, veuve de JeanBaptiste 
Herbin, cultivatrice et Jean Lefrant, meunier. Victoire Blin sera rendue 
adjudicataire du lot n° 3 d’une portion de l’ancien cimetière et Jean-Baptiste 
Lefrant du lot n° 4 sur lequel se trouvent encore les débris, matériaux et pierres. 
Monsieur Jean-Baptiste Lefrant, le 2 mars 1901, se sentant malade, désire faire 
dans l’ancien cimetière de Boisyvon dont il est propriétaire, des travaux de 
sépulture (Z 656). Son décès est enregistré en mairie dans l’acte n° 14 du 10 mai 
de l’année 1902 « Lefrant Jean-Baptiste, meunier, 65 ans, domicilié au lieudit le 
moulin de Boisbenâtre, né au Gast, Calvados, le 20 mai 1836, fils de feu 
JeanBaptiste et de feue Huet Marie, Aimée, veuf de Lefrant Marie, Rose, est 
décédé en son domicile (3 E 144/14). Le couple avait fait un contrat de mariage 
le 10 novembre 1857 (maître Poisnel). Madame Lefrant décéda le 2 janvier 1898. 
Le testament, enregistré le 9 mars 1901 sous ACP SaintPois, volume 34, folio 36, 
déposé chez maître Lenoir par Jean-Baptiste Lefrant, meunier à Boisbenâtre de 
Coulouvray, ainsi conçu : « j’institue pour mes seuls légataires universels et mes 
seuls héritiers les trois enfants à Jean Coquelin et à Augustine Huet de la 
Huntaudière à Coulouvray, savoir : Victoire, Augustine Coquelin, Jules Ferdinand 
Coquelin et Eugénie, Marie Coquelin, tous les trois feront le partage de ce qui 
restera à l’heure de mon décès. Il y a une sœur qui s’appelle Marie, Victoire. Pour 
celle-là elle ne fait pas partie de la dite donation. Pour le mobilier, Victoire, 
Augustine aura le meuble qui garnit ma chambre où je couche tel qu’il sera, 
argent, linge et en un mot tel qu’il sera à l’heure de mon décès ; son frère Jules, 
Ferdinand aura la chambre c’est-à-dire les meubles tels qu’ils se consistent et les 
lits, en un mot tout ce qui sera dedans. Eugénie, Marie aura les meubles et tous 
les ustensiles de ménage qui se trouvent dans le moulin de bas tels qu’ils se 
composeront à l’instant de mon décès. Pour les autres meubles et merrains ils 
les répartiront comme ils voudront. Je désire en outre qu’il ne soit jamais moulu 
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de grains à mes moulins pour Amand Martinet, ni pour R(…) ni pour Belouin, 
gendre de Martinet. J’entends maintenir le testament que j’ai fait de ma main et 
sur lequel je dicte. Il a été fait le 1er avril 1900. » L’inventaire après-décès outre 
les descriptions et évaluations mobilières, fait état de l’analyse des titres et 
papiers parmi lesquels est révélée l’adjudication des moulins de la Chaussée à 
Saint-Martin-le-Bouillant le 31 juillet 1894, lesquels n’existaient plus à sa mort. 
Et enfin parce que la clause nous ramène à l’objet même de cette notice le 
monument funéraire, les requérants ajoutent « qu’il est et sera dû pour 
établissement d’un caveau funéraire où repose le défunt et l’érection d’une croix 
qui sera faite sur ce caveau, avec grille en fer, une somme qu’ils ne peuvent 
actuellement préciser ; lesdits travaux faits et à faire en exécution d’une volonté 
formelle du défunt». Qui se chargea de ces travaux ? Il n’y a pas de réponse en 
ce moment mais un granitier était en exercice à Coulouvray-Boisbenâtre en la 
personne d’Emile Fourel, fils de Jean, Marie Fourel, par cession de l’entreprise 
en date du 1er février 1898 (maître Morel, notaire à Villedieu, ou volume 189 
ACP Villedieu, folio 83). En tout cas l’artisan avait du talent, il suffit pour s’en 
convaincre de regarder la chapelle dans le cimetière de Fontenermont, signée 
par lui. La mutation de la succession est faite le 8 novembre 1902 (3 Q mutation 
successions Saint-Pois, volume 24 numéro 93). Elle précise que la succession 
immobilière comprend, sur Coulouvray, divers bâtiments à usage de moulins à 
blé situés à Coulouvray-Boisbenâtre, lieu-dit Boisbenâtre, comprenant 
bâtiments d’habitation, chambres à meules, cave, chambre à pain et cave y 
compris les balances avec poids en fonte, brouette, barre de fer se trouvant dans 
lesdits moulins comme immeubles par destination, le tout, y compris le cours 
d’eau alimentant le moulin, 4 ares 80 centiares, et d’autres immeubles tant à 
Coulouvray, Saint-Martin-le-Bouillant, Le Gast, dont le moulin à blé du gast. 
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